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Ensemble, au       de la NATURE 

JOYEUSES FÊTES ET BONNE ANNÉE! 
HAPPY HOLIDAYS AND HAPPY NEW YEAR! 

INFORMATIONS PRATIQUES  P. 10 

VIE MUNICIPALE  P. 2 

VIE CITOYENNE  P. 3,4 

LOISIRS   P. 6-9 

VIE COMMUNAUTAIRE P. 5,6 

Les bureaux municipaux seront fermés du 24 décembre au 4 Janvier 2022 inclusivement. 



La saison des Fêtes approche à grands pas et de nombreux événements sont prévus. Le 

19 décembre, notre illumination annuelle de l’arbre de Noël et nos activités auront lieu à partir de 

14 h. Ensuite, à 17 h 30, tous les citoyens sont invités à l’inauguration officielle de notre 

nouvelle patinoire couverte. Toutes les activités auront lieu à l’extérieur et la patinoire ainsi que 

le sentier pédestre seront décorés pour l’occasion. 

Le 29 novembre, une conférence de presse a eu lieu pour annoncer l’ouverture d’une pharmacie à 

service complet dans notre Municipalité. Située à quelques pas du Centre Physik, elle sera exploitée 

sous la bannière Familiprix. La construction est bien avancée et l’ouverture est prévue pour 

l’été 2022. Nous souhaitons aux nouveaux propriétaires beaucoup de succès dans cette aventure 

passionnante ! 

Dans un autre ordre d’idées, la Municipalité est heureuse d’annoncer l’ajout de deux nouvelles 

employées. Diane Lavallee sera adjointe administrative à la direction générale et Véronique 

Charbonneau travaillera à titre de coordonnatrice au Service des sports, loisirs, culture et vie 

communautaire. Bienvenue dans l’équipe et félicitations à vous deux. 

Le sentier « La Visite » sera ouvert cet hiver pour la pratique de la raquette et du « fat bike ». 

L’aire de stationnement sera déneigée, mais le sentier quant à lui ne sera pas entretenu.  

Nous aimerions également mentionner quelques étapes importantes qui ont été franchies cette 

année par certains bénévoles dévoués. M. Robert Bilodeau et Mme Patsy Hogan ont atteint leurs 

40 années de bénévolat et Mme Linda Johnston ses 30 années de bénévolat. Merci pour votre 

dévouement exceptionnel envers notre communauté.  

En terminant, j’aimerais remercier nos citoyens pour leur soutien continu lors de nos récentes 

élections municipales. Les six conseillers reviendront pour un autre mandat de quatre ans. Le 

conseil est occupé à travailler sur le budget 2022 avec notre devise de fournir le plus de services 

au moindre coût. Encore une fois, votre confiance est très appréciée alors que nous nous 

efforçons d’avoir la meilleure communauté possible.  

Joyeuses Fêtes à tous ! 

Mot du maire 
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NOUVEAU COMMERCE POUR NOS RÉSIDENTS! FAMILIPRIX S’INSTALLE À SAINT-GABRIEL-DE-VALCARTIER 

Familiprix est fière d’annoncer l’ouverture d’une toute nouvelle 

succursale sur le boulevard Valcartier. Propriété des pharmaciennes 

Léane Boiteau et Hélène Boucher, cette nouvelle pharmacie de 4 000 

pieds carrés ouvrira à l’été 2022. La première pelletée de terre de 

ce projet a été réalisée le lundi 29 novembre en présence des 
pharmaciennes propriétaires, monsieur Brent Montgomery, maire 

monsieur Perry Wong, propriétaire du bâtiment, monsieur Norman 
McKinley, entrepreneur général, monsieur Pierre St-Cyr, directeur 

principal au développement des affaires Familiprix et madame Hélène 

Julien, conseillère au développement Familiprix.  

L’investissement relié aux travaux d’aménagement et de construction 

de l’immeuble est estimé à plus de 1,5 millions de dollars et créera 

tout près de dix nouveaux emplois dès son ouverture.  



VIE CITOYENNE 
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Le rôle d’évaluation et l’avis d’évaluation 

Tel que l’oblige la Loi sur la fiscalité municipale, un nouveau rôle 
d’évaluation a été confectionné par le Groupe Altus, une firme 

d’évaluateurs externes, mandaté par la MRC de la Jacques-Cartier 

pour les travaux en évaluation foncière sur son territoire.  Ce 
nouveau rôle est en vigueur pour les exercices financiers 2022, 

2023 et 2024 et à moins de modifications à l’immeuble, ces valeurs 
sont valides pour la durée du rôle triennal d’évaluation foncière. 

Des modifications législatives récentes obligent maintenant qu’une 

municipalité, à la suite du dépôt d’un nouveau rôle d’évaluation 

foncière, expédie un avis d’évaluation à chaque propriétaire 

d’immeuble sur son territoire.   

L’avis d’évaluation vise principalement à : 

 informer le contribuable des principaux renseignements 

inscrits sur le rôle d’évaluation relativement à sa propriété; 

 préciser les modalités pour demander la correction d’une 

omission ou d’une inexactitude inscrite sur le rôle d’évaluation. 

Le rôle d’évaluation est un résumé de l’inventaire des immeubles 
situés sur le territoire de votre municipalité et reflète la valeur de 

chaque immeuble sur la base de sa valeur réelle. La valeur réelle 

d’un immeuble correspond à sa valeur d’échange, sur un marché 

libre et ouvert à la concurrence. Autrement dit, il s’agit du prix le 

plus probable qu’un acheteur accepterait de payer lors d’une vente 

de gré à gré, si cet immeuble était mis en vente. Elle est établie 

selon les conditions du marché immobilier au 1er juillet de l’année 

qui précède le dépôt du rôle, soit le 1er juillet 2020 pour le rôle 

déposé le 8 octobre 2021. 

Comment les propriétés sont-elles évaluées? 

Afin d’établir la valeur réelle, l’équipe du Groupe Altus a procédé au 

cours des trois dernières années à l’inspection et l’enquête des 

transactions enregistrées sur notre territoire. Ces ventes ont par 
la suite permis à l’évaluateur d’établir des normes de calcul servant 

à l’établissement de la valeur de tous les immeubles de la 

municipalité selon les caractéristiques propres à chaque propriété 

(utilisation, éléments physiques, qualité des composantes, etc.) ainsi 

qu’à leur localisation dans la municipalité. 

Afin de connaître l’état physique des propriétés, la Loi exige à 

l’évaluateur qu’il s’assure de l’exactitude des données en sa 

possession au moins une fois tous les neuf ans.  Ainsi, dans les trois 

dernières années, l’équipe du Groupe Altus a effectué plusieurs 
visites sur le territoire afin de s’assurer que chaque propriété de la 

Avis d’évaluation pour le nouveau rôle d’évaluation foncière 2022-2023-2024 

municipalité ait été visitée depuis le 1er janvier 2013.  Lors de ces 

visites, des éléments ont été recueillis par les inspecteurs quant à 
la qualité d’entretien des immeubles et aux travaux effectués sans 
délivrance d’un permis de rénovation. La mise à jour de ces 

dossiers a, dans certains cas, mené à l’émission d’un avis de 
modification du rôle d’évaluation pour réajuster la valeur en cours 

de rôle et dans d’autres cas, mené aux réajustements de la valeur 
uniquement au 1er janvier 2022. 

Conséquemment, cet exercice amène des variations entre les 

évaluations inscrites au rôle précédent et celles inscrites au 
nouveau rôle. De plus, il peut également avoir des écarts entre 

différents secteurs et/ou type d’habitation de votre municipalité le 
tout dépendant des résultats de l'équilibration des valeurs aux 

conditions du marché immobilier à la date de référence. 

La valeur des immeubles a été établie à l’aide des transactions 

immobilières enregistrées dans les 3 dernières années.  La 

pandémie de la Covid-19 a eu un impact sur le marché immobilier de 

la MRC de la Jacques-Cartier.  L’attrait pour le secteur et les 

propriétés de grandes surfaces (4 hectares et plus) ont été très 
convoités par les acheteurs.  Une progression des prix de vente 

dans l’année de référence du nouveau rôle (2020) a été 

observée.  Ce phénomène s’est poursuivi en 2021 où l’impact sera 

mesuré au prochain rôle 2025-2027.  

Le rôle de l’évaluateur 

L’évaluateur n’a aucune implication quant aux budgets ni  au mode 

de taxation. Son rôle se limite strictement à s’assurer que chaque 
contribuable est évalué de façon équitable. Le rôle d’évaluation est 

par la suite utilisé par la municipalité et la commission scolaire 

pour répartir équitablement la charge fiscale correspondant aux 
services offerts. 

Statistiques du rôle 22-23-24 

Statistiques du rôle 

• La valeur totale des immeubles pour le nouveau rôle 2022-2023

-2024, toutes catégories confondues, s’établit à 997 967 700 $, 

soit une augmentation de 53 829 500 $ ou 5,7% par rapport au 

dernier rôle. 

• La valeur moyenne des résidences 1 logement a progressé de 
6.5% pour une valeur moyenne de 327 973 $ au 1er juillet 2020. 

• Le marché immobilier a enregistré une croissance moyenne des 

valeurs des terrains résidentiels de 15,8%. 

 



AVIS PUBLIC 

Dépôt du role d’évaluation pour l’année fiscal 2022 

STATIONNEMENT D’HIVER 

La Municipalité tient à vous 

rappeler qu’aucun 

stationnement n’est permis 

dans les rues pendant la saison 

hivernale sous peine d’amende. 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GABRIEL-DE-VALCARTIER 

M.R.C. de la Jacques-Cartier 

Province de Québec 

AVIS PUBLIC 

RÔLE D’ÉVALUATION – PREMIÈRE ANNÉE 

EST, PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, directrice générale, 

secrétaire-trésorière à la susdite municipalité : 

QUE le rôle d’évaluation triennal de la municipalité pour les années 2022, 2023 

et 2024 a été déposé;  

QUE les personnes intéressées peuvent consulter celui-ci au bureau municipal, 

situé au 2215, boulevard Valcartier, Saint-Gabriel-de-Valcartier, du lundi au 

vendredi, entre 8 h 30 et 12 h et entre 13 h et 16 h 30; ou par Internet sur 

www.sigale.ca/main.aspx# 

QUE toute plainte à l’égard d’une inscription au rôle d’évaluation doit être 

déposée selon la procédure suivante : 

Révision administrative : 

Dépôt d’une demande de révision avant le 1er mai 2022, au moyen de la formule 

prescrite sous peine de rejet, auprès de l’organisme municipal responsable de 

l’évaluation (M.R.C. de la Jacques-Cartier, 60, rue Saint-Patrick, Shannon) 

accompagnée du paiement des frais applicables. Le formulaire mentionné 

précédemment est disponible au bureau municipal, ou sur le site internet de la 

Municipalité au www.saint-gabriel-de-valcartier.ca; 

Révision par le Tribunal administratif de Québec : 

Dans le cas où il n’y aurait pas eu d’entente entre l’évaluateur et le plaignant 

(révision administrative), ce dernier pourra déposer une plainte auprès du 

Tribunal administratif de Québec (T.A.Q.), dans un délai de trente (30) jours à 

compter de la date d’expédition de la réponse de l’évaluateur ou, si l’évaluateur 

n’a produit aucune réponse, dans un délai de trente (30) jours après la date 

limite fixée par la Loi. 

Cette plainte se fait par le dépôt de la formule prescrite au secrétariat du 
Tribunal administratif du Québec (T.A.Q.) ou dans tout greffe de la Cour du 

Québec accompagnée du paiement des frais applicables. 

Pour toute information supplémentaire, contactez le bureau municipal au 418-

844-1218. 

DONNÉ À SAINT-GABRIEL-DE-VALCARTIER, CE 12e JOUR D’OCTOBRE 2021. 

Heidi Lafrance, Directrice générale / greffière-trésorière 

VIE CITOYENNE 
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Avis d’évaluation pour le nouveau rôle 

d’évaluation foncière 2022-2023-2024 

Peut-on contester la nouvelle valeur inscrite au rôle 
d’évaluation? 

Oui. Entre la date du dépôt du rôle d’évaluation et avant 
le 1er mai 2022, une demande de révision peut être 

formulée à l’égard d’un immeuble inscrit à ce rôle. 

Cela signifie que le droit à la demande de révision peut 
s’exercer seulement avant le 1er mai du premier 

exercice financier d’un rôle. Passé cette date limite, le 
droit de plainte n’existe plus. 

Conformément à l’article 129 de la Loi sur la fiscalité 
municipale, un contribuable qui désire déposer une 

demande de révision de sa nouvelle évaluation doit en 

faire la demande en utilisant le formulaire prescrit.  Il 

devra se prononcer sur la valeur et mentionner les 

motifs expliquant la valeur fournie. Le formulaire est 

disponible au bureau de la municipalité et sur le site 

Internet au www.saint-gabriel-de-valcartier.ca, sous 

l’onglet <Rôle d’évaluation>.  

Le formulaire dûment complété doit être 

accompagné de la somme d’argent prescrite et être 

déposé au bureau de la MRC de la Jacques-Cartier 

(60, rue St-Patrick, Shannon (Québec) G3S 1P8).  

Pour toute question concernant votre nouvelle 

évaluation municipale, veuillez communiquer avec 

Mme Maryse Béchard au service d’évaluation du 

Groupe Altus au 418-628-4703. 

http://www.sigale.ca/main.aspx#
http://www.saint-gabriel-de-valcartier.ca


VIE CITOYENNE 
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Tempêtes hivernales—ordures et recyclage 

Le Service des travaux publics désire attirer votre attention sur une problématique lors des 

tempêtes hivernales. Plusieurs bacs sont détruits ou brisés à chaque hiver lorsqu’ils sont mal 

positionnés sur le bord de la rue pendant les tempêtes. Pour remédier à ceci, la solution est 

assez simple: ne pas mettre vos bacs au bord du chemin s’il n’est pas ABSOLUMENT nécessaire. 

Cette simple habitude servirait à réduire les coûts de remplacement ainsi qu’à donner un coup 

de main aux déneigeurs! Merci pour votre collaboration! 

MÉDAILLES POUR CHIENS 

LES MÉDAILLES DE LA MUNICIPALITÉ 

SONT VALIDES DE JANVIER À 

DÉCEMBRE DE CHAQUE ANNÉE. 

PROCUREZ-VOUS VOTRE MÉDAILLE À 

L’HÔTEL DE VILLE DÈS AUJOURD’HUI! 

SAVIEZ VOUS QUE... 
 IL EST INTERDIT DE PROJETER DE LA NEIGE 

SUR LA VOIE PUBLIQUE OU LES TERRAINS 

CONTIGUS, CECI DANS LE BUT DE FACILITER 

LES OPÉRATIONS DE DÉNEIGEMENT. 

 IL EST INTERDIT À TOUTE PERSONNE DE 

PASSER SUR UN TERRAIN PRIVÉ, SANS 

L ’ AU T O R I S A T I O N  E XP R E S S E  D U 

PROPRIÉTAIRE, DE SON REPRÉSENTANT OU 

DE L’OCCUPANT DES LIEUX. CELA INCLUS 

TOUS LES VÉHICULES HORS ROUTES. 

TRAVAUX PUBLICS 

La Municipalité offrira une collecte de sapins 

de Noël (naturels et artificiels) la semaine du 

4 janvier. Il n’est pas nécessaire d’appeler, 

mettez votre sapin au bord de la rue pour le 4 

janvier. 

Collecte spéciale—sapins de Noël 

La Municipalité procèdera à une collecte des 

encombrants une fois par semaine. Ce 

service fonctionne sur appel seulement. 

SVP ne pas déposer de monstres 

ménagers devant les conteneurs ou à 

côté des boîtes aux lettres 

c o m m u n a u t a i r e s .  V o u s  d e v e z 

communiquer avec le bureau municipal au 

418 844-1218 pour demander ce service et 
nous fournir la liste des objets à ramasser 

ou vous inscrire en ligne sur le site Internet 

de la Municipalité sous la rubrique 

« Demande en ligne ». 

 La collecte est offerte un maximum de 

quatre fois par année/par résidence. 

Collecte des encombrants (monstres ménagers) 

Les matériaux doivent être organisés 

correctement (ex : les tapis doivent être 

roulés, le métal doit être trié, les fils ou la 

broche doivent être roulés ou attachés). 

Vous pouvez disposer de pneus hors d’usage 

(usage non commercial seulement) ainsi que 

des jantes, aussi l’huile végétale 
de friture. L’huile doit être dans 

le contenant d’origine ou dans 

une bouteille de plastique 

transparente et bien identifiée. 

Les carcasses de véhicules, les 
débris de déboisement, les 

ordures ménagères et les 

feuilles mortes ne sont pas 

ramassés ni les matériaux recyclables. 

Vous pouvez disposer de matériaux de 
rénovation en vous rendant à l’écocentre 

(voir annonce ci-bas). Vous ne pouvez pas 

disposer de ceux-ci dans les bacs à ordures 
ordinaires car l’entrepreneur ne les 

ramassera pas.  
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RÉSEAU DE PISTES ET SENTIERS AU  

MONT-SAINT-SACREMENT : APPUI MUNICIPAL 

Depuis quelques décennies, les citoyennes et citoyens de la Municipalité s’offrent le 

plaisir de parcourir les sentiers aménagés sur la propriété de l’École secondaire 
Mont-Saint-Sacrement. Il s’agit d’un réseau tout en relief donnant accès à des coins 

enchanteurs de notre forêt, avec en bonus, quelques sites panoramiques uniques. 
L’Équipe du Mont est heureuse de permettre l’accès à son réseau de sentiers. Nous 

croyons que la nature est riche de ses enseignements et souhaitons que cette 

ouverture permette d’y promouvoir le respect et la fascination pour le milieu naturel.  

L’aménagement et la maintenance de ces sentiers et infrastructures exigent 

beaucoup d’efforts,  de temps et de ressources financières. Ces investissements 

sont constamment nécessaires pour en assurer la pérennité. 

Nous tenons ici à souligner la contribution généreuse de la Municipalité de Saint-
Gabriel-de-Valcartier. Le Conseil municipal a ainsi répondu avec empressement à 
notre demande d’aide financière pour l’achat des signes et poteaux sur tout notre 
réseau. Cet appui concret et utile nous a permis de compléter et d'améliorer la 

signalisation pour en faciliter l’usage sécuritaire et en rehausser l’expérience.  

Vous retrouverez dans ce numéro de L’Indispensable un code QR vous permettant 

d’accéder à la carte de ce réseau de sentiers. Au verso de cette carte, vous pourrez 
vous familiariser avec les consignes d’utilisation qui sont importantes à nos yeux, 

dans le contexte de la mission d’éducation de l’École et de l’Auberge du Mont. 

Le code QR (en bleu) apparaissant sur la page de présentation vous permettra de 

télécharger la carte sur votre téléphone portable ou de vous en imprimer une copie. 

Bonnes randonnées!  

Jean-Pierre Deschênes, École Mont-Saint-Sacrement / Auberge du Mont 

SENTIER DE MARCHE ET VÉLO « LA VISITE » 

OUVERT CET HIVER POUR LA RAQUETTE ET LE 

FAT BIKE 

Bon nombre de résidents ont profité de ce nouveau sentier 

de marche et de vélo cet été. Le sentier « La Visite » est 

situé sur la 5e Avenue entre le 1178 et le 1210. La Municipalité 

est fière de vous annoncer que le conseil municipal a décidé 

de déneiger l’aire de stationnement cet hiver afin d’ouvrir le 

sentier pour la pratique de la raquette et du « fat bike »., 

prenez note par contre que le sentier quant à lui ne sera pas 

entretenu.   
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Des plumes dans ma cour—

Maureen Bédard, 

conseillère 
LA MÉSANGE À TÊTE NOIRE 

C’est un joyeux petit oiseau que 

l’on peut observer durant toute 

l’année, mais qui est plus actif en 
hiver.  Du bec à la queue, la 

mésange mesure de 12 à 15 
centimètres; elle a le dos gris et 

la poitrine blanche, une calotte 

et une bavette triangulaire lui 

recouvrent la tête et la gorge. 

La mésange à tête noire se 

trouve dans l’ensemble du 

Canada et vit dans les forêts, les 

vergers et d’autres endroits où il 

y a beaucoup d’arbres.  Elle se 

nourrit de différents mélanges 

de graines qu’elle retrouve dans 

les champs et aux abords des 

jardins, mais adore tout autant 

les petits insectes et les 

araignées. 

Son comportement durant l’automne et 

l’hiver sera quelque peu différent de 

celui du printemps et de l’été.  En 

groupe constitué d’une douzaine 

d’oiseaux en automne et en hiver, lui 

permettra de travailler en équipe pour 

protéger son territoire et ainsi assurer 

sa survie durant les mois les plus 

froids.  N’importe quelle cavité non 

occupée pourra être utilisée comme 

abri, mais la mésange a un petit truc pour survivre au froid en 

baissant sa température corporelle afin d'économiser de l’énergie; 
elle se garde également au chaud en soulevant son plumage pour 

retenir l’air chaud près de son corps. 

Février et mars commencent la reproduction suivie de la recherche 

d’un endroit où nicher que le mâle défendra par la suite.  Ensemble, 

le mâle et la femelle creusent une cavité et ainsi la femelle pourra 
pondre de 5 à 10 œufs à raison d’un par jour.  L’incubation durera 13 

ou 14 jours et une fois les oisillons arrivés, les parents feront jusqu’à 

14 allers-retours à l’heure pour les nourrir...enfin diront les parents, 

les petits sont prêts à quitter le nid 16 ou 17 jours après l’éclosion 

des œufs, mais les parents continuent de les nourrir pendant deux 

ou trois semaines leur enseignant la façon de le faire eux-mêmes.  

Les oiseaux de proie ainsi que les chats domestiques sont les 

principaux prédateurs des petites mésanges; il est donc important 

de laisser les arbres morts ou ils sont, car c’est un endroit 

sécuritaire pour eux et en plus d’être un abri, les petites mésanges 

auront accès à de la nourriture comme des araignées et d’autres 

insectes se trouvent dans le tronc.  Permettez aussi aux plantes 

indigènes de pousser dans une partie de votre jardin et agrémenter 

le tout d’une petite mangeoire tel un pavillon avec du tournesol, sa 

graine préférée.  La mangeoire sera essentielle pour l’attirer durant 
tout l’hiver tout comme un petit bloc de suet dans un panier 

approprié ou une branche percée de petits trous pour y mettre du 

beurre d’arachide croquant mélangé avec un peu de graisse Crisco. 

La mésange à tête noire est un petit oiseau très curieux avec un 

chant distinctif qui viendra souvent voir ce qui se trouve dans son 

territoire et c’est une espèce d’oiseaux que l’on peut facilement 

nourrir à la main. 

Finalement, pendant l’hiver, gardez votre chat à l’intérieur et 

installez une mangeoire bien en vue d’une fenêtre de maison et vous 

pourrez passer l’hiver bien au chaud à contempler les allers-
retours à votre mangeoire de ce petit oiseau actif. Bonnes 

observations! 

PANIERS DE NOËL - Fondation Roger Lamont 

Cette fondation a pour objectif de soutenir toutes les personnes démunies socialement et 
économiquement dans notre Municipalité. Même si nous sommes un milieu privilégié, tous ne peuvent 

pas prétendre aux mêmes conditions d'existence et c'est dans le but de développer une communauté 
encore plus solidaire que la Fondation Roger Lamont a été mise sur pied. En ce temps de l’année, 

l’activité principale est la préparation de paniers de Noël pour les familles dans le besoin. Si vous 
pensez que vous pouvez contribuer d'une quelconque manière (en argent, en service, en matériel, en 

temps), nous vous invitons à communiquer avec Pamala Hogan Laberge 418 844-2097. 

À noter que vos dons peuvent se transmettre par chèque au nom de : Fondation Roger Lamont 

avant le 19 décembre pour les paniers de Noël. Un reçu sera émis pour les dons de plus de 

20.00 $. 
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UNE PAGE D’HISTOIRE  

Située à environ 25 kilomètres au nord de Québec, la municipalité 

de Saint-Gabriel-de-Valcartier couvre une superficie de 441,17 
km2 et supporte une population de 3390 (Statistique Canada, 

2016). Le centre communautaire, construit à l'origine en 1973, a 
subi plusieurs rénovations, notamment l'ajout de la salle de 

réception en 1996 et l'ajout de bureaux municipaux et de la 

bibliothèque en 2001. Avec une aire de jeux, une 

pataugeoire, une patinoire couverte, une piste 

de patinage, un sentier de marche animé, un 

terrain de balle et des pavillons, le Centre 

communautaire offre une grande variété 

d'activités sportives et récréatives aux 

résidents. Les pompiers volontaires, au service 

de la communauté depuis 1979, sont logés dans 

une caserne de pompiers entièrement équipée, 

récemment rénovée en 2015. En 2018, la salle de conditionnement 

physique, Centre Physik, a été déplacée vers le nouveau complexe 

situé à une courte distance du Centre communautaire. Le Comité 

historique, formé en 2016 pour célébrer le 200e anniversaire du 

début de la colonisation, abrite également ce bâtiment. Au fil des 

ans, les événements communautaires ont fait partie de la 

tradition locale. Le premier Barbecue au poulet de la fête du 

Travail de l'Institut des femmes (WI) en 1937 est devenu une 

tradition annuelle des pompiers de Valcartier. Les pique-niques du 

1er juillet offerts par le Ladies Aid (connu plus tard sous le nom de 

United Church Women) des Églises presbytérienne et unie, 

remontent aux années 1930. Ces deux  organisations ont 

organisés, pendant de nombreuses années l’évèenement « 2 

piques-niques le même jour », ainsi, les villageois allaient et 
venaient entre les deux pour profiter des jeux et des événements 

sportifs que chacun offrait. Cette tradition a été perpétuée par 
l'Église presbytérienne jusqu'en 2013. Le Catholic Women’s League 
(CWL), qui fut actif de 1946 à 2001, organisait le souper de la Saint

-Patrick ainsi ques des parties de cartes (Euchre). Il y avait aussi 
des déjeuners communautaires, des soirées de danse, des fêtes 

musicales, des spectacles country et des fêtes champêtres qui 
rassemblait toute la communauté à plusieurs occasions. Tradition 

qui se poursuit! Aujourd'hui, un tournoi de balle-molle et les 
festivités de la Journée familiale mettent fin à l'été, l'illumination 
du sapin de Noël et la visite du père Noël donnent le coup d'envoi 

de la saison des fêtes et divers soupers et petits-déjeuners 

parsèment l'année civile. On peut vraiment dire que Saint-Gabriel-

de-Valcartier a établi une longue tradition de construire et 
célébrer une communauté « Ensemble, au cœur de la nature ». 

COMITÉ HISTORIQUE 

Les heures de bureau régulières du comité 
historique ont été temporairement suspendues en 

raison de la pandémie de COVID-19. Si vous 
souhaitez être sur notre liste de diffusion, veuillez 

envoyer un courriel à 
valcartier1816@munsgdv.caVous pouvez également 

nous joindre sur Facebook ou en laissant un 
message à la Municipalité  

418 844-1218. 

Crédit photo: Allison Kirkwood 

Crédit photo: archives 

Crédit photo: archives 
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
Horaire de décembre :  
mardi 14 h30 à 20 h30—mercredi 18 h30 à 20 h30—samedi 13 h à 16 h 

FERMÉE DU 19 DÉCEMBRE AU 10 JANVIER. 
Accès libre aux rayons. Port de masque obligatoire. Respect de la 
distanciation physique et les mesures sanitaires.  

Heure du conte : 

L’heure du conte du mois de décembre est annulée, mais les enfants sont 
invités à se rendre à la bibliothèque municipale pour se procurer  un kit 
d’activités gratuit à emporter à la maison les jours suivants: 

mardi 14 déc. 14 h30 à 20 h30—mercredi 15 déc. 18 h30– 20 h30 et samedi 18 déc. 13 h à 16 h  

Nouveaux livres :  

Nous avons reçu de nouveau livres le 1er décembre, ceux-ci sont identifiés par un point jaune sur le dos du 
livre 

À venir : 

Suivez la page Facebook (Bibliotheque SGDV Library) pour toutes les nouveautés !  

*Nouveau site web amélioré et plus facile à utiliser ! Lancement prévu en décembre !  

*Accès plus facile aux ebooks, livres audio et téléchargements de magazines gratuits! 
*Casques de réalité virtuelle (Oculus Quest 2)! 

 *Wally - kits d'apprentissage du codage informatique ! 

*Nouvelles séries de mangas disponibles par le biais des prêts inter-bibliothèques (PEB)!  

*Plus de frais de retard pour les prêts! 

JOYEUSES FÊTES! 

BAL DES TUQUES 

Décorez votre casque protecteur ou 
portez une tuque loufoque pour cette 

activité familiale le 16 février à compter 
de 18h à la patinoire municipale 

PRIX À GAGNER 

SENTIERS DE 
PATINAGE ET DE 

MARCHE ILLUMINÉS 

BEAUCOUP 
D’AUTRES 

SURPRISES! 

AÏKIBUDO (AUTO-DÉFENSE) 
Un art martial traditionnel japonais sans compétition, porté 
sur l’auto-défense. Un art efficace et précis basé sur les pro-
tections, les immobilisations et le contrôle des articulations. 
Sa pratique développe la maîtrise de soi et le respect d’au-
trui. Le Kobudo (maniement des armes) est pratiqué comme 
discipline éducatrice. 
Groupe d’âge : femmes et hommes de 16 ans et plus 
Info. : Patrick Beaulieu ou  
Marie-Christine Larouche 418 574-6835 
ou Etienne Patenaude 581 984-4193 
www.aikibudovalcartier.ca 
           Aikibudo Valcartier @aikibudoValcartier 2007 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

10 jan. 
lundi  &  

mercredi 
19h-20h30 

Complexe 

2230, boul. Valcartier 

115 $ 
+45 $ 

(affiliation) 
8 semaines 
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POPOTE ET MULTI-SERVICES 

Popote et Multi-Services est un organisme à but non 
lucratif qui a pour mission d’aider à maintenir les 
personnes âgées, les personnes en perte d’autonomie et 
les personnes en convalescence dans leur milieu de vie.  

Nous offrons le service de 
livraison de repas chauds à 
domicile le midi, que vous en ayez 
besoin à court ou à long terme, ce 
service peut vous aider et alléger 
votre quotidien : 

 Pour seulement 7 $ par repas, incluant soupe, repas 
et dessert, vous n’avez pas le souci de faire la 
vaisselle. Vous pourriez être admissible (70 ans et 
plus) au crédit d’impôt pour maintien à domicile 
des aînés de Revenu Québec. 

Nous offrons également les services d’accompagnement-
transport pour des raisons médicales, ce service n’étant 
pas un service de taxi, les accompagnements-transports 
sont effectués par des bénévoles. Vous n’avez qu’une 
compensation à payer au bénévole pour rembourser ses 
frais d’essence. La compensation va en totalité au 
bénévole.  

 Les frais varient d’une région à l’autre. Par exemple 
pour les hôpitaux de Québec le coût est de 30 $. Ce 
tarif inclut l’aller-retour et, dans la plupart des cas, 
le stationnement.  

Évitez-vous la préoccupation de devoir conduire ou 
d’assumer les frais de stationnement. 

Si vous désirez utiliser nos services, vous pouvez 
communiquer avec nous au 418-845-3081 ou avec Pam 
ou Véronique au 418-844-2097.  

Si vous désirez vous impliquer en tant que bénévole que 
cela soit pour la livraison des repas ou l’accompagnement
-transport, vous êtes les bienvenus. Sachez que le fait 
d’être bénévole pour la Popote et Multi-Services ne vous 
occasionnera aucuns frais  puisque nous remboursons les 
frais de kilométrage lors de la livraison de repas et que, 
pour les accompagnements-transports, la compensation 
vous revient à 100 %. 

SENTIER DE NOËL ILLUMINÉ 
Vous avez aimé notre sentier décoré pour la 
période des Fêtes l’an dernier? 
La Municipalité est heureuse de vous inviter à vous 
promener sur le sentier pédestre qui sera illuminé 
et décoré encore cette année. Tout le mois de 
décembre, et ce, jusqu’au 7 janvier, venez 
contempler les différentes zones qui vous seront 
proposées! Une section sera identifiée et réservée 
pour les petits et grands qui aimeraient apporter 
une décoration au sentier.  
Décorez notre coin famille—communauté et 
embellissez une partie du sentier vous aussi! 

 

CLASSIQUE HIVERNALE 2022 

 
12 FÉVRIER 

TOUTE LA JOURNÉE 
VENEZ 

ENCOURAGER NOS 
JEUNES JOUEURS DE 

HOCKEY 
ACTIVITÉ GRATUITE 

RÉPERTOIRE DES ENTREPRISES ET 
SERVICES DE  

SAINT-GABRIEL-DE-VALCARTIER 
Vous avez une entreprise ou un service à offrir que 
vous aimeriez promouvoir? Nous aimerions le 
savoir afin de créer un répertoire d’offres pour nos 
résidents. Contactez Pam ou Véronique 418-844-
1218 ou courriel coordoloisirs@munsgdv.ca. 

mailto:coordoloisirs@munsgdv.ca
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Professeure: Laury Fortin 

Inscriptions avant le 12 janvier : lauryfortin1@gmail.com 

Minimum 12 personnes pour démarrer le cours.  

*Promotion-rabais de 20 $ lorsque vous invitez un/une 
ami(e).  

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

19 jan. 
Mercredi  
19h-20 

Centre sportif 
2217, boul Valcartier 

120 $*/12 cours 

STUDIO DÉPENDANSE 
Groupes récréatifs et compétitifs 
Inscriptions : Studio DépenDanse 
Groupe d’âge :  3 ans et plus et groupe 

d’adultes 
Info:  studio.dependanse@gmail.com 
 ou 418 928-6899 

SPECTACLE EN MAI 2022! 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

22 jan. 
Voir page 
Facebook 

Centre sportif 
2217, boul Valcartier 

115 $/15 sem. 
Rabais 5 $ pour 

familles 

MISE EN FORME 50 ANS ET PLUS 

Conditionnement physique qui vous donne des outils pour 
demeurer ou vous remettre en bonne forme physique. 
Info. : Marie-Ève Rochette, Kinésiologue 581 995-
5580 
Inscriptions par                         
Matériel requis : espadrilles, eau, serviette  
Les nouveaux sont toujours bienvenus pour 
essayer! 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

18 jan. 

Mardi  
9h30-10h30 

Jeudi 
13h30-14h30 

Centre 
communautaire 

50 $ 
12 sem. 

CLUB ADOS 

Le Club Ados est réouvert. Suivez-nous sur        pour des 
heures d’ouvertures supplémentaires ainsi que tous les 
développements et les nouveautés! 
Mercredi : 16h-19h soirée devoirs et pâtes 
Jeudi : 18h30-21h30 activités libres 
Endroit : 2215, boul. Valcartier (en arrière du bâtiment) 
 

CRÉER POUR LE PLAISIR 

Artiste en herbe? Envie de partager votre passion ou rencontrer 
d’autres artistes? Venez nous rejoindre...Débutants bienvenus! 
Info. : Pam ou Véronique 418 844-2097 ou 

coordo@munsgvdv.ca  
 
 

 

 

*Apportez votre matériel (peinture, dessins, fusain, etc.) 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

12 jan. Mercredi 13h-16h Complexe 
2230, boul. Valcartier 

Gratuit* 

PÉTANQUE INTÉRIEURE 
*Apporter votre équipement de pétanque 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

12 jan. Lundi 13h-16h Complexe 
2230, boul. Valcartier 

Gratuit* 
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PROGRAMME DE PATINAGE SGDV 
(pour parents/enfants) 

• Inscription sur Amilia requise, mais activité gratuite 

• Nous offrons aux parents la possibilité d’être sur la 
glace avec leurs enfants, et donc, de progresser au 
même rythme qu’eux, mais ce n’est pas obligatoire. 

• Le contenu du cours ressemble à celui de Patinage 
Plus, mais puisque le programme n’est pas officiel, 
aucune accréditation ne sera remise.  

• Le but est d’apprendre aux enfants des techniques de 
patinage de base ainsi que développer un amour pour 
les sports sur glace. Il s’agit d’une activité extérieure 
pour vous et vos enfants  (en mode « parent / 
enfant ».) L’enfant qui voudrait aller plus loin se fera 
référer soit à un CPA ou un 
programme de hockey 
mineur. 

• Période de réchauffement 

• Apprentissage technique + 
théorie 

• Jeux de groupe 
 

Mathieu Pelletier :  
patineur artistique ayant 
évolué jusqu’au niveau Novice 
compétition. Enseignant de patinage aux jeunes 
pendant 2 ans. Certification niveau 1. Présentement en 
formation sur le programme national de certification 
des entraîneurs en multisport. 
Jessica Bédard : patineuse de niveau sénior bronze et 
enseignante des écussons pendant 2 ans. 

Une page Facebook sera crée pour la publicité du club 
et un groupe privé sera mis en place pour les personnes 
inscrites au programme afin d’y diffuser les messages 
d’annulation en cas de tempête ou autres. 

Inscriptions :  

Équipement : patins et casque obligatoire 

LIGUE DE HOCKEY 
POUR ADULTES 
(17 ans et +) 
 
Inscrivez-vous par courriel en mentionnant la 
position que vous jouer. Équipement complet 
obligatoire (masque et casque CSA). Activité gratuite 
mais inscription obligatoire. 
Info. : Véronique Charbonneau  
418 844-2097 ou coordo@munsgvdv.ca  

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

18 jan. 20h 
Patinoire  

municipale 
Gratuit 

HORAIRE PATINOIRE MUNICIPALE 
ET SENTIER DE PATINAGE 

Sentier (patinage libre, aucun bâton de hockey) 
dimanche au jeudi : 10h-22h  
vendredi et samedi : 10h-22h 
Patinoire couverte 
10h-14h  patinage libre 
14h-16h  hockey libre familial 
16h-18h  patinage libre 
18h-19h30  hockey libre (12 ans -) 
19h30-21h  hockey libre (12 ans +) 
HORAIRE DES FÊTES: FERMÉE 25 DÉC. ET 1ER JAN. 
  FERMETUR À 16H LES 24 ET 31 DÉC. 

À NOTER : cet horaire s’applique en tout temps sauf lorsque 
des évènements ou activités prévues se déroulent (ex. 
programme de patinage 1 dimanche matin sur 2, ligue de 
hockey mardi soir à compter de 20h) Des ajustements à 
l’horaire pourraient avoir lieu selon les disponibilités des 
installations. Les usagers 
devront respecter les 
consignes de sécurité 
des préposés sur place 
en tout temps suivant 
les recommandations 
évolutives de la Santé 
publique. 

BONNE SAISON DE 
PATINAGE! 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

23-30 jan. 
13-27 fév. 
13 mars 

Dimanche (1 sur 2)  
8h30-10h 

Patinoire  
municipale 

2217, boul Valcartier 

gratuit 
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Groupe d’âge : 14 ans + 

HORAIRE DES FÊTES : fermé du 24 au 27 décembre 

 fermé du 31 déc. au 3 janvier 

HORAIRE RÉGULIER : 

Lundi au jeudi   5 h30 à 21 h  

Vendredi    5 h30 à 19 h 

Samedi    8 h à 14 h 

1 mois : 30 $/pers. ou  40 $/famille* 

3 mois : 60 $/pers. ou  80 $/famille* 

6 mois : 110 $/pers. ou  140 $/famille* 

1 an :  200 $/pers. ou  260 $/famille* 
*Famille: 2 adultes et enfants (étudiants 14 à 25 ans) 

Étudiants  : 

1 session :   5 $/personne 

Carte 20 sessions :  60 $/personne 

Non résidants :   20 $ de plus 

Tél. : 418-476-1053, COMPLEXE 2230, BOUL. VALCARTIER 

RENCONTRES TRICOT 

Info. : Pamala Hogan Laberge  

418 844-2097 

Apportez votre matériel,  

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

17 jan. 
Mardi 

13h– 15h 
Bibliothèque 
municipale 

Gratuit 

TAI CHI 
Cours pour adopter la pratique du Tai 
Chi Chuan et du Quigong pour la santé 
Information et inscription: 418 844-2866 
André Poulin, diplomé de l’International 
Institute of Medical QiGong (É-U), 
approuvé par l’Henan University of 
Traditional Chinese Medicine 

L’INDISPENSABLE 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

17 jan. 
Mercredi 
9h30-11h 

Complexe  
2230, boul. Valcartier 

120 $ 
10 semaines 

TAEKWON-DO 
Un art martial visant le développement 
global de la personne autant sur le plan 
physique, cognitif, social que moral. Plus 
spécifiquement, c’est une méthode 
d’autodéfense à mains nues caractérisée 
par différentes techniques de blocages, de 
coups de pied et de coups avec les mains. 
L’entraînement des techniques est 
progressif et elles sont pratiquées et encadrées par des 
instructeurs qualifiés et selon les valeurs du Taekwon-do 
(courtoisie, intégrité, contrôle de soi, persévérance et 
courage).  
BIENFAITS  : concentration, confiance en soi, gestion du 
stress, équilibre , coordination  
Dû à la situation sanitaire, le cours sera adapté selon 
l’évolution afin de respecter les règles de la Santé publique. Il 
n’y a pas de contact et il est demandé aux adeptes de porter 
des souliers sans crampon laissant aucune trace sur le 
plancher, d’apporter une bouteille d’eau et un tapis de style 
yoga pour les exercices au sol. 
Inscriptions :   

Groupe d’âge: 7 ans et plus 
 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

11 jan. 

Mardi et jeudi 
18h15– 19h30 

19h45-21h 
(ceinture noire) 

Centre  
communautaire 

110 $* 

12 semaines 

Dobok 55 $ 

DANSE COUNTRY 
NIVEAU DÉBUTANT 
 

Cours de danse en ligne seulement 
Professeur : Sabrina Gauthier  
Inscriptions : 
www.dansecountrycm.com 
Infos : dansecountrycm@hotmail.com 
            581-981-0688 

*payable en argent comptant à chaque semaine 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

19 jan. 
Mercredi 

19h-20h30 
Centre  

communautaire 
10 $/cours* 

12 semaines 

mailto:dansecountrycm@hotmail.com


2215, boul. Valcartier  

Saint-Gabriel-de-Valcartier 

(Québec)  G0A 4S0 

Municipalité de  

Saint -Gabriel -de -Valcartier  

Téléphone :  418 844-1218 

Télécopieur :  418 844-3030 

Courriel : admin@munsgdv.ca 

Site  Inte rnet  

www. sa i n t - gabr ie l -

de -va lcar t i e r . c a  

INFORMATIONS PRATIQUES 

DATES À RETENIR 

DÉCEMBRE 

Tout le mois :  

Sentier de Noël animé et 

programmation extérieure Noël 

Jusqu’au19 déc. :   

Collecte de denrées et dons pour 

paniers de Noël 

1 Date limite pour chausser vos 

pneus d’hiver 

6, 13, 20, 27   

Collecte des monstres ménagers  

19  Fête familiale extérieure « Noël 

comme dans l’temps » et 

inauguration officielle de la 

patinoire couverte 

19 -10  Fermeture de la Bibliothèque 

24 - 4 Fermeture des bureaux 

municipaux 

JANVIER 

(Mois de renouvellement  

de licences pour chiens) 

Semaine du 4 :   

Collecte de sapins de Noël 

4, 11, 18, 25  

Collecte des monstres ménagers 

FÉVRIER 

1, 8, 15, 22  

Collecte des monstres ménagers 

12 Classique hivernale de hockey 

16 Bal des tuques familial 

28 Envoi des factures de taxes 

municipales  

Mi-février  

PROCHAIN INDISPENSABLE 

 

UN ÉCLAIRAGE DURABLE À LA  

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GABRIEL-DE-VALCARTIER 

La municipalité de Saint-Gabriel-de-Valcartier modernise son parc de luminaires de 

rues vers la technologie aux diodes électroluminescentes (DEL). La conversion des 

264 luminaires sera complétée d’ici la fin de l’année. Grâce à cette initiative, la 

Municipalité réalisera des économies annuelles d’énergie et d’entretien cumulées 

prévues de l’ordre de 15 900 $.  

Il s’agit d’un projet respectueux de l’environnement qui maintiendra la sécurité et le 

confort des citoyens. Les nouveaux luminaires possèdent la certification « ciel noir », 

protégeant le ciel étoilé en réduisant la lumière émise vers le ciel tout en limitant la 

lumière intrusive dans les résidences, grâce à leur éclairage directionnel.  

Il est possible de suivre l’avancement des travaux à Saint-Gabriel-de-Valcartier et de 

connaître les avantages du projet de modernisation de l’éclairage de rue offert dans 

le cadre du programme de la Fédération québécoise des municipalités (FQM) et de 

l’entreprise de services éconergétiques Énergère sur le site  

https://lumieresurlequebec.ca.  

https://lumieresurlequebec.ca

